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CONSEIL GENERAL DE TARN-ET-GARONNE
__

EXTRAIT DU REGISTRE  DES

DELIBERATIONS DE L’ASSEMBLEE

4ème  REUNION DE 2008

Séance du 23 juin 2008

CG 08/4è m e/II-02
                                                     

ORGANISATION
DES SUBDIVISIONS DEPARTEMENTALES

MODIFICATIONS DE L'ORGANIGRAMME CIBLE

----

Si les routes nationales nous ont été transférées au 1er janvier 2006, les
personnels attachés à leur gestion l'ont été au 1er janvier 2007 et, ces nouveaux
collaborateurs ont pu exercer leur droit d'option avec effet au 1er janvier 2008. Nous
nous situons également dans la neuvième année de fonctionnement de nos subdivisions
départementales puisque, je vous le rappelle, la Partition a été opérée en juillet 1999.

Dans ce contexte, nous avons adopté, lors de la Décision modificative n° 1 de
2006, un organigramme cible qui comportait 163 agents.

Deux ans après cette adoption, pour faire face à l'évolution de nos obligations,
je vous soumets quelques modifications, concernant cet organigramme cible.

I Organigramme cible modifié

Toutes nos subdivisions départementales ne subissent pas de changements, et
lorsque ceux-ci sont proposés, c'est pour tenir compte de :

- la création d'un poste d'adjoint technique de 2ème classe à la subdivision de
Castelsarrasin, afin d'assurer la surveillance et l'entretien de voies nouvellement créées :
la RD 118 – Liaison Quercy-Gascogne et la Véloroute sur la berge du canal ;

− la création d'un poste de contrôleur à la subdivision de Montauban afin de faire face à
l'augmentation forte des documents d'urbanisme dont l'instruction directe (permissions
de voirie) ou indirecte (certificats d'urbanisme, permis de construire) nécessitent
toujours une enquête de terrain ;
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- la création d'un poste d'adjoint technique de 2ème classe à la subdivision de
Verdun sur Garonne pour pallier l'absence d'un agent en congé de longue maladie, qui
va faire valoir ses droits à la retraite, et que l'Etat nous compense financièrement.

Ces trois postes ont fait l'objet du rapport examiné par la 1ère Commission et
consacré aux créations d'emplois.

Une autre modification de l'organigramme cible vous est soumise hors
création d'emploi, il s'agit du changement d'affectation d'un agent de maîtrise jusqu'ici
employé au chantier de la Liaison Quercy-Gascogne. Il va intégrer, comme prévu à
l'origine, la subdivision départementale de Castelsarrasin pour seconder le
subdivisionnaire.

L'organigramme cible tel que présenté est celui que vous avez adopté lors de
la DM1 de 2006 ; les chiffres figurant en couleur sont les propositions que je vous
soumets.

A l'examen de ces éléments, je vous demanderais de bien vouloir délibérer et
vous prononcer sur :

- l'organigramme cible modifié fixant l'organisation de nos subdivisions
départementales

♦

♦           ♦

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu la délibération de l'Assemblée du 29 Juin 2006 adoptant un organigramme
cible comportant 163 agents;

Vu l’avis de la commission travaux publics, voies de communication,
aménagement urbain,

Vu l’avis de la commission des finances,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL GENERAL

− Approuve, pour faire face à l'évolution des obligations du Conseil Général,
l'organigramme cible modifié suivant fixant l'organisation des subdivisions
départementales, étant précisé que les chiffres en couleurs sont les propositions
adoptées:
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Subdivisions Antennes km Contrôleurs Chefs
d'équipe

Agents Total

Lauzerte
sans changement

Lauzerte
Montaigu

310 1 3 15 19

Montauban
Caussade

Montauban
Négrepelisse
Villebrumier

630 2
3

6 34 42
43

Castelsarrasin
Castelsarrasin

Lafrançaise
Molières
Montech

351 2 5
6

22
23

29
31

Saint-Antonin
Noble Val

sans changement

Caylus
Saint-Antonin

280 1 3 14 18

Verdun sur
Garonne

Beaumont
Verdun

327 1 3
17
18

21
22

Valence d'Agen
sans changement

Lavit
Moissac
Valence

528 2 5 27 34

Total 9
10

25
26

129
131

163
167

− Précise que cet organigramme tient compte de la création des 3 postes votée par
l'Assemblée (cf délibération n°CG08/4ème/I-19).

Adopté à l’unanimité.
Le Président,


